
 

 
L’an deux mille vingt-six le 5 du mois de février s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à  
18 heures 30, à Bouxières aux Chênes, après convocation légale du 30 janvier 2025, sous la présidence de monsieur 
Claude THOMAS. 
Présents : M. RENKES David – M. SALVE Olivier –M. BECCHETTI Daniel - M. THOURON Jean Marc 
M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. GRANDADAM Daniel l- M. VOINSON Philippe – Mme MARANDE Carole   
M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques- M. HENQUEL Patrick - Mme SCHEFFLER Véronique – M. GUEZET Philippe   
Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – M. DELATTE Hubert – M. GAY Gérard - M. RENAUD Claude  
M. THOMAS Claude (non votant)  – M. FAGOT REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – M. MEVELLEC Mickaël  
M. L’HUILLIER Nicolas - M. BECKER Bernard - M. FRANCOIS Vincent – M. IEMETTI Jean Marc - M. BERNARD Philippe   
M. GUILLAUME Geoffrey - M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. MICHEL Olivier  
M. BASTIEN Claude - Mme ROJAS Magali - M. MATHIEU Denis – M. BONAFFINI Sylvestre - M. CERUTTI Alain  
M. BAUDOIN Cédric-  
Procurations :  Mme FRANCOIS Valérie à M. VOINSON Philippe – M. FEGER Serge à M. GUEZET Philippe  
M. MATHEY Dominique à M. MEVELLEC Mickaël – M. FAUCHEUR Dominique à M. SALVE Olivier – M. BARTHELEMY 
Philippe à M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony - Mme KLINGELSCHMITT Agnès à 
M. THOMAS Claude (non votant) – M. POIREL Patrick à M. HENQUEL Patrick -   
Excusé(e)s : M. JOLY Philippe – Mme RUSTOM Lina  
Secrétaire de séance :  M. RENAUD Claude  
L’assemblée dénombrait 45 votants  
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                   FINANCES     
En exercice : 55             Pour : 45                                                                  18_02_2026    
Présents : 39 Contre :                   

Pouvoirs : 8 Absentions :     
Excusés : 2                  
Votants :   45                                                                                       
Date d’affichage : 12 février 2026 

 

 
Approbation du Compte Financier Unique 2025 – BUDGET GESTION DES DECHETS 

 

Vu l’article 205 de la loi n°2023-322 du 29 décembre 2023 qui prévoit la généralisation du CFU au plus 
tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-12 et L2121-31, 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents,  
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques 
et des taux de contributions et produits afférents, 
 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 
contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 
travaux en amont de la production du CFU, 
 
Considérant les dispositions de l’article L2121-14 du CGCT qui prévoient que dans les séances où le 
compte administratif est débattu, le président peut assister à la discussion, mais doit se retirer au 
moment du vote, 
 
Considérant que dans ce cadre, Claude THOMAS, président, a quitté la séance et le conseil 
communautaire a siégé sous la présidence de Jean-Marc IEMETTI, doyen d’âge désigné pour la 
séance, 
 
Après avoir entendu l’exposé de Nicolas LE GUERNIGOU, vice-président en charge des finances 
 
Considérant le CFU GESTION DES DECHETS présenté et résumé comme suit par le président de 
séance : 
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE – GESTION DES DECHETS 

Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice 2025 

  Investissement Fonctionnement Total cumulé 

Recettes Prévision budgétaire 
totale (A) 

750 029.57 € 2 549 926.37 € 3 299 955.94 € 

Recettes réalisées (B) 444 568.91 € 2 688 201.20 € 3 132 770.11 € 

Restes à réaliser (C) 116 499.00 € 0.00 € 116 499.00 € 

Dépenses Autorisation budgétaire 
totale (D) 

996 742.00 € 2 740 768.85 € 3 737 510.85 € 

Dépenses réalisées (E) 248 708.01 € 2 392 911.46 € 2 641 619.47 € 

Restes à réaliser (F) 530 356.00 € 0.00 € 530 356.00 € 

Différence entre les 
titres et les mandats 

Solde des réalisations de 
l’exercice (+/-) (G = B-E) 

195 860.90 € 295 289.74 € 491 150.64 € 

Résultats antérieurs 
reportés 

Résultats antérieurs 
reportés (+/-) (H) 

253 322.43 € 963 909.19 € 1 217 231.62 € 

Solde (investissement) 
ou résultat de clôture 

(fonctionnement) 

Excédent/déficit (+/-) (G + 
H) 

449 183.33 € 1 259 198.93 € 1 708 382.26 € 

Différence entre les 
restes à réaliser 

Restes à réaliser (+/-) - 413 857.00 € 0.00 € - 413 857.00 € 

Résultat cumulé Excédent/déficit 35 326.33 € 1 259 198.93 € 1 294 525.26 € 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité 
 

• Approuve le Compte financier unique 2025 du budget gestion des déchets 
 

 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Claude THOMAS
2026.02.09 18:15:52 +0100
Ref:10408578-15695490-1-D
Signature numérique
le Président
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